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débat – forum de l'omc 5
Keith Rockwell

Bonjour et bienvenue au Forum de l'OMC.  La question du jour est celle-ci:  La marge de manœuvre, qu'est-ce qu'elle suppose?  Doit-elle nécessairement faire partie de tout accord qui pourrait résulter des négociations de Doha actuellement en cours?  

Nous avons le grand privilège d'avoir avec nous aujourd'hui deux éminents experts du commerce et du développement:  le Professeur Alan Winters de l'Université du Sussex et Ricardo Melendez-Ortiz, cofondateur et Directeur du Centre international pour le commerce et le développement durable (ICTSD) situé ici à Genève.


Messieurs, je vous souhaite la bienvenue.

Alan, cette marge de manœuvre, de quoi s'agit-il et est-elle nécessaire?
Professeur Alan Winters

Eh bien, dans la notion de marge de manœuvre, il y a l'idée qu'il faudrait imposer moins de restrictions et de règles aux gouvernements dans les politiques qu'ils poursuivent.  Or, nous ne savons pas exactement ce qui engendre le développement;  c'est donc une question qui mérite assurément notre attention.  En même temps, il n'est pas possible d'envisager un monde où les politiques ne seraient soumises à aucune restriction, car nous vivons dans un système.  Je soutiens que, dans l'ensemble, l'Organisation mondiale du commerce restreint les politiques des pays en développement, mais elle le fait dans une mesure raisonnable, et, puisque nous opérons dans un système, je dirais que nous avons plus ou moins trouvé le juste milieu.

Les règles commerciales ont un double but.  En premier lieu, ce qui est une politique pour moi pourrait être un problème pour Ricardo.  Tout est lié, et le système est là pour essayer de remédier à certains des effets de cette interconnexion.  Souvenez-vous qu'à l'heure actuelle, c'est le commerce entre les pays en développement qui représente la composante la plus dynamique des échanges commerciaux dans le monde, de telle sorte que les politiques d'un pays en développement ne manquent pas d'empiéter sur les possibilités d'exporter d'un autre.

Les règles commerciales servent également de guide dans la formulation des politiques, en permettant de se faire une idée des politiques qui pourraient être utiles et en apportant une certaine stabilité car, quand il y a des règles, il est plus difficile de changer de politique d'un jour à l'autre.  Je ne cherche pas à être condescendant;  tous les gouvernements ont une constitution et des procédures qui ralentissent le rythme auquel les politiques peuvent être changées.

En second lieu, la marge de manœuvre a à voir avec les politiques.  Pourquoi les gens ont-ils envie d'avoir cette marge de manœuvre?  Certains disent qu'ils devraient pouvoir faire varier les droits de douane, alors qu'il n'y a quasiment rien qui prouve que si les droits de douane augmentent, tel ou tel secteur sera plus viable.  Et puis, les droits de douane se prêtent beaucoup au lobbying des groupes de pression politiques.  Le fait est que les pays en développement disposent déjà d'une grande flexibilité en matière de droits de douane dans le cadre de l'OMC:  les taux de droits consolidés sont généralement beaucoup plus élevés que les taux de droits appliqués;  vous avez le droit de renégocier les droits de douane;  et, dans le cadre du Cycle de Doha, nous demandons très peu des pays en développement.  Il en va d'ailleurs de même pour les subventions.  Les gens voudraient subventionner certains secteurs, mais il n'est pas vraiment prouvé que cela donne des résultats, sans compter que les subventions ouvrent le champ à d'énormes pressions politiques.

D'ailleurs, même là où il y a des règles, elles sont appliquées selon que leur application est ou non contestée par d'autres puissances commerciales.  Ainsi, lorsque la politique que vous adoptez ne dérange personne, elle est jugée acceptable même si elle ne cadre pas tout à fait avec les règles.  Je dirais donc que l'OMC ménage déjà une marge de manœuvre considérable.  Certes, il y a quelques contraintes, mais juste ce qu'il faut.  On n'a pas gagné grand-chose à vouloir mettre l'accent sur la marge de manœuvre;  à cause de cela, l'attention a été détournée de la nécessité d'appliquer le genre de politiques qui s'imposent, et le Cycle tend à s'orienter vers des terrains essentiellement stériles.

Keith Rockwell

Ricardo, êtes-vous de cet avis?

Ricardo Melendez-Ortiz

Je dirais que, d'une manière générale, Alan et moi sommes d'accord sur ce qu'il faut entendre par marge de manœuvre.  En fait, il s'agit de la capacité d'action des gouvernements, de la mesure dans laquelle ils sont libres d'utiliser les instruments dont ils disposent et de faire ce qu'ils estiment nécessaire pour atteindre les objectifs de leur politique.


Il peut y avoir des limites de facto, mais il peut aussi y avoir des limites de jure, et ce sont ces limites de jure qui nous intéressent quand nous parlons d'accords commerciaux.  Dans ce contexte, l'idée d'une marge de manœuvre est probablement aussi vieille que la notion de l'État westphalien, et probablement aussi vieille aussi que le premier accord commercial conclu entre deux pays;  on renonce à une part de souveraineté dans la formulation des politiques.

Dans le contexte du système commercial multilatéral, c'est une notion que l'on retrouve déjà dans la tentative faite à La Havane pour créer une organisation internationale du commerce;  en fait, c'est le Congrès américain qui, invoquant des arguments reposant sur cette même notion de marge de manœuvre, n'a pas permis la création de cette organisation à l'époque.  De même, c'est grâce à la dérogation agricole ou à l'Accord multifibres, par exemple, que les importateurs de textiles des pays développés ont pu maintenir certaines restrictions et faire ce qu'ils jugeaient nécessaire de faire dans leurs usines cotonnières et dans l'industrie textile sans avoir à s'adapter à une situation de concurrence;  c'était aussi une affaire de marge de manœuvre.  Donc, ce n'est pas une notion nouvelle.  La question est de savoir maintenant si cela aide ou non dans les négociations.  Et c'est probablement là que je ne suis plus d'accord avec Alan.

Je pense que parler de la notion de marge de manœuvre a été utile en ceci que cela nous a forcés à cibler les négociations.  Les accords commerciaux ne sont pas là pour que l'on puisse faire du commerce pour faire du commerce;  ils visent plutôt des objectifs plus larges de la politique publique.  Dans un certain sens, en mettant l'accent sur la marge de manœuvre, nous arrivons à gérer ce compromis dont a parlé Alan, à savoir le degré de liberté qu'il convient de laisser aux pays, et de le gérer de telle sorte que les pays puissent répondre aux objectifs de leur politique, lesquels dépassent le cadre du commerce lui-même.

Keith Rockwell

Cette dimension politique est-elle importante dans le débat actuel, Alan?
Professeur Alan Winters

Absolument.  Il est clair que les aspects politiques sont très importants et, comme Ricardo l'a fait remarquer, l'un des secrets du GATT a été qu'il a su plier un peu au gré du vent quand la politique cherchait à prendre le dessus.  Mais dans les deux exemples qu'il a cités, l'Accord multifibres et la dérogation agricole, on a abusé de la marge de manœuvre plutôt que d'en user.  Et je pense que cela montre précisément pourquoi il faut éviter de se placer dans une situation où tout est permis.  Donc, il faut certes ménager une certaine marge de manœuvre, mais ses limites doivent être fermement définies.

Ricardo Melendez-Ortiz

Là encore, je ne peux qu'être d'accord.  Le problème est de savoir quand on peut considérer qu'il y a abus de la marge de manœuvre.

Dans le contexte des négociations actuelles on pourrait considérer, par exemple, qu'une partie des discussions visant le maintien de certaines mesures de soutien interne dans l'agriculture représente un nouvel emploi abusif par les gouvernements de la notion de marge de manœuvre qu'ils invoquent pour pouvoir promouvoir leurs propres secteurs nationaux, quitte à porter préjudice aux secteurs ou à la production d'autres pays et à compromettre les chances que pourraient en particulier avoir sur les marchés internationaux certains pays en développement grâce à leur compétitivité.

Keith Rockwell

Êtes-vous d'accord là-dessus?
Professeur Alan Winters

Je crois bien que oui.  Mais, je le répète, je pense que les restrictions ont un rôle à jouer – un grain de sable dans le processus, en quelque sorte – justement parce qu'il y a des domaines dans lesquels les gouvernements subissent de fortes pressions de la part de puissants groupes d'intérêt.  Il ne faut pas croire que les gouvernements choisissent rationnellement les politiques susceptibles de maximiser le bien-être des pauvres ou de toute la population.  Quand ils subissent des pressions, les règles les aident, dans un certain sens, à trouver la voie à suivre pour résister.

Ricardo Melendez-Ortiz

Là encore, je pense qu'il est impossible de contredire Alan.  Mais le débat sur la marge de manœuvre a une autre dimension, à savoir les effets que les règles ont sur le développement.  De la même manière que les gouvernements ne choisissent pas toujours les règles les mieux adaptées à leurs objectifs de développement, parfois, les règles multilatérales ou internationales empêchent les gouvernements de poursuivre ces objectifs.  Elles le font en devenant un fardeau trop lourd, particulièrement pour les petits pays, compte tenu des moyens dont ils disposent.

Professeur Alan Winters

C'est exact.  Mais je pense qu'il faut alors se demander quelles sont ces règles qui rendent le système multilatéral si contraignant.  Et je pense que c'est sur ce point que vous et moi ne sommes plus d'accord, Ricardo.  Vous et moi serions d'accord pour placer certaines choses dans un sac et d'autres choses dans un autre sac, mais entre les deux il y a toute une zone intermédiaire et là, je ne rangerais peut-être pas les choses de la même façon que vous.

Ricardo Melendez-Ortiz

Là encore, la négociation d'accords commerciaux sur la base de la réciprocité revient généralement à négocier quelle partie de la marge de manœuvre souveraine dont vous disposez pour formuler vos politiques vous êtes disposé à céder.  Je pense que toute la sagesse des dirigeants qui ont créé l'OMC ou plutôt le système du GATT, il y a 50 ou 60 ans de cela, a consisté à fixer des règles qui mettent l'accent sur la nature non discriminatoire des politiques qui pourraient être utilisées par les gouvernements.

Mais nous ne sommes pas en présence ici d'abus liés à l'application ou à la non‑application de politiques discriminatoires.  Ne s'agit-il pas plutôt, en l'occurrence, d'usages abusifs de la marge de manœuvre?  Ne s'agit-il pas plutôt de recourir à tout ce qu'autorise le système?  J'en veux pour preuve les négociations tarifaires.  À l'OMC, nous négocions sur la consolidation des droits, ce qui prouve que la nécessité de ménager une marge de manœuvre est reconnue, les droits consolidés étant très différents des droits appliqués.

Il serait légitime d'utiliser cette marge dans les négociations ou les accords tarifaires, en invoquant là aussi les objectifs de la politique nationale.  Cependant, il y a des règles qui pourraient gêner outre mesure les efforts de développement des pays.  C'est ce qui s'est passé, par exemple, dans le Cycle d'Uruguay, où la barre a été placée trop haut pour les normes relatives à la propriété intellectuelle.

C'est le cas également, pour contesté que cela soit, de certaines des dispositions concernant les MIC lesquelles risquent d'entraver, une fois de plus, l'action de certains pays qui, dans certaines circonstances et à un certain moment de leur développement, pourraient avoir besoin de recourir à des politiques que d'autres ont utilisées avant eux dans le passé.

Keith Rockwell


Alan Winters, vos conclusions.

Professeur Alan Winters

Mes conclusions.

Je pense que la marge de manœuvre est quelque chose dont nous devons débattre.  Je rappelle que ce que je considère, moi, comme une marge de manœuvre pourrait être un obstacle aux yeux de Ricardo.

Les gouvernements ont besoin d'une assistance et d'un soutien pour résister à leurs groupes de pression, et les règles du système, la collectivité des pays, ont un effet plutôt constructif dans ce sens.

Je pense que nous devons appeler les choses par leur nom et lorsque certains arrangements ne marchent pas, comme l'Accord sur les ADPIC, il faut le dire.  Je pense qu'il y a là quelque chose qui devrait être libéralisé.  Mais il ne faut pas en faire une déclaration d'ordre général.

Ayons une action ciblée et, dans les autres cas, tenons-nous en aux règles fondamentales qui, en général, ont prouvé qu'elles étaient très solides.
Keith Rockwell

Ricardo Melendez, vous avez le dernier mot.
Ricardo Melendez-Ortiz

Lorsqu'ils signent des accords commerciaux, les gouvernements se lient volontairement les mains.  Ils limitent leur marge de manœuvre et reçoivent en échange des avantages qu'ils estiment valoir le prix payé.  Dès lors, la question qui se pose est celle de savoir comment évaluer les règles et les concessions contenues dans les accords commerciaux.

Ce qui m'intéresse personnellement c'est de savoir ce que les arrangements institutionnels ont vraiment rapporté aux moins avantagés.  C'est donc le critère que je propose d'utiliser pour évaluer ces règles.  Quand les règles portent, par exemple, sur la marge de manœuvre, il est évident que celle-ci est une arme à double tranchant.  Elle peut être utilisée dans l'intérêt d'un pays tout comme elle peut être utilisée contre les objectifs de la politique de ce même pays.  Cependant, d'une manière générale, les règles devraient faciliter et non compromettre la réalisation des grands objectifs de politique publique des pays.

Keith Rockwell

Deux points de vue différents sur la question de la marge de manœuvre.  Je tiens à remercier nos deux invités, Alan Winters et Ricardo Melendez.  Messieurs, tous mes remerciements.  Et, merci à vous qui regardez le Forum de l'OMC.

__________

